
Ce rapport propose la déclinaison au niveau régional du plan d’urgence pour la formation des demandeurs d’emplois 
annoncé par l’État début 2016. Ce plan prévoit au niveau national des actions de formation pour un million de demandeurs 
d’emploi, l’État participant à hauteur de 1 Md d’euros.
En région Bourgogne Franche-Comté, 11 821 formations supplémentaires seront financées, venant s’ajouter aux 
20 000 existantes. La Région s’engagera sous deux formes : d’une part, en subventionnant des formations réalisées par 
Pôle emploi (à hauteur de 30 663 000 euros pour 10 221 formations), d’autre part, par du financement direct (4 800 000 
euros pour 1 600 formations).
L’État, la Région et les partenaires sociaux ont signé une convention pour assurer la cohérence des actions financées, 
favoriser leur déclinaison sur les territoires au plus près des demandeurs d’emploi et des entreprises.
Le CESER prend acte de ce rapport mais restera vigilant par rapport au ciblage géographique, aux formations proposées 
et à leur coût.

Vote du CESER : adopté à l’unanimité.
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